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Nouveau site Internet afin de signifier son intérêt pour un logement social 

 
 
Châteauguay, le 4 octobre 2011 — La Fédération régionale des OSBL d’habitation de la 
Montérégie (FROHM) lance un nouveau site Internet logementalouermonteregie.com. Ce site 
s’adresse à toutes les personnes désirant obtenir éventuellement un logement social dans un 
organisme sans but lucratif d’habitation (OSBLH) en s’inscrivant directement en ligne à une liste 
centralisée de requérants.  
 
La loi demande aux organismes sans but lucratif d’habitation de maintenir une liste des personnes 
intéressées à obtenir un logement. Jusqu’à aujourd’hui, les requérants devaient s’inscrire par écrit 
sur cette liste en remplissant un formulaire prévu à cet effet. Mais voilà que le service est 
amélioré. Les gens souhaitant s’inscrire à la liste centralisée des requérants pourront le faire sur le 
site Internet logementalouermonteregie.com. La FROHM et ses membres espèrent ainsi 
rejoindre un plus large public. Toutefois, l’inscription conventionnelle, c’est-à-dire par le biais 
d’un formulaire papier, sera toujours possible. 
 
Principalement situés dans la MRC Roussillon, une dizaine d’organismes membres de la 
Fédération régionale d’habitation de la Montérégie  utilisent la liste centralisée des requérants. 
Lorsqu’un logement se libère, ils entrent en contact avec les personnes inscrites afin de trouver un 
nouveau locataire. Les gens répondant aux critères du logement disponible sont contactés par 
l’organisme à une entrevue de sélection. Le requérant obtenant le plus haut pointage en fonction 
d’une pondération établie par règlement de l’organisme et la Société d’habitation du Québec 
obtient le logement disponible.  
 
En mettant en commun leur liste et en en confiant la gestion à la FROHM, les membres 
permettent aux citoyens d’être les locataires potentiels d’environ 35 d’immeubles et de plus de 
525 logements.  
 
Les personnes qui n’ont pas accès à Internet peuvent toujours s’inscrire sur cette liste centralisée 
en demandant de recevoir le formulaire par la poste en téléphonant au 450 201-0786 poste 6. 
 
L’inscription d’un requérant n’engage en rien la FROHM et les organismes membres à lui fournir 
un logement.  
 
Les visiteurs du site Internet logementalouermonteregie.com pourront également y visionner une 
vidéo expliquant le fonctionnement d’un OSBL d’habitation, une brève description de certains 
organismes membres de la FROHM et une description du logement social. Finalement, les 
membres de la FROHM pourront y afficher des logements pour lesquels ils ne trouvent pas de 
requérants. 
 
Tous les membres de la Fédération qui le désirent pourront inscrire leurs immeubles à la liste 
centralisée de la FROHM et y afficher une brève description de leurs habitations.  
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Le logement social, c’est pour tout le monde 
 
Contrairement à la croyance populaire, le logement social ne s’adresse pas uniquement aux plus 
pauvres d’entre nous, mais à tous les locataires désirant obtenir un logement qui échappe à la 
logique du profit. L’objectif de l’organisme propriétaire n’étant pas de réaliser des profits, mais 
d’offrir des logements de la meilleure qualité possible au moindre coût possible. L’implication 
bénévole des locataires et de la communauté dans l’entretien et la gestion des immeubles rend 
cette mission possible. La majorité des organismes permettent aux locataires de prendre part à la 
gestion de l’immeuble et de participer au conseil administration. Les locataires peuvent alors en 
plus de diminuer les coûts d’exploitation et les hausses de loyer par leur implication, influencer 
leur milieu, l’aménager d’un commun accord, déterminer ensemble les règlements de 
cohabitation. 
 
La Fédération des OSBL d’habitation de la Montérégie a été fondée en 2000 par huit organismes 
de la Montérégie. Elle a pour mission de regrouper en fédération les organismes sans but lucratif 
d’habitation ainsi que les organismes sans but lucratif qui offrent des logements et des services 
d’hébergement en Montérégie. De plus, la FROHM représente les intérêts des OSBL d’habitation 
de la Montérégie aux instances locales, régionales et nationales et offre également des services de 
soutien à la gestion. En 2011, la FROHM fédère plus de 50 organismes sans but lucratif 
d’habitation en Montérégie propriétaires de plus de 1 600 unités de logements. 
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